
Prénom :Diane, Léna et Paloma                                          Classe     : 4ème 5

MA FICHE 3EME PEP

Etablissement(s) :Déodat de Séverac (Lycée Général,Technologique et 
Professionnel)

Conditions d’admission :
- Grande motivation
- Ecrire une demande d'admission qui 
sera envoyée à l'établissement 
souhaité

Qualités requises :
- Motivation
- Être investi 

Contenus :

Enseignements obligatoires :
 Français (4h00) ; Histoire-Géographie et Éducation Civique (3h30) ; 

Mathématiques (3h30) ; Science et Technologie (4h30) ; Langue vivante et 
étrangère 1 et 2 (5h30); EPS (3h00) ; Arts Plastiques (2h00)= 26 heures 
de cours

 Nous pouvons constater qu'il y a moins d'heures de langues vivante et 
étrangère qu'en 3ème générale. 

Enseignement de complément (Découverte professionnelle) :
 Chaque semaine, les élèves découvrent des métiers et des formations 

professionnelles (interventions de professionnels, visites d'autres 
établissements et d'entreprises). 

 Ils font deux semaines de stage en entreprise au cours du 1ème trimestre 
afin de découvrir le monde professionnel et de finaliser le projet 
d'orientation.  Certains établissements proposent 3 semaines de stage.

 Enseignements pratiques interdisciplinaires (EPI) et Accompagnement 
personnalisé (AP)     : 

 Un EPI permet de construire et d'approfondir des connaissances et des 
compétences suite à un projet dans une matière spécifique en petit groupe.
Les élèves peuvent choisir entre plusieurs thèmes (par exemple : Santé, 
Sécurité ou Sciences)

 L'AP sert à aider les élèves, à renforcer leurs connaissances et leur 
travail. 

 Ils bénéficieront de 4h00 de travail pas semaines entre EPI et AP, ces 
heures ne se rajoutent pas aux enseignements obligatoires.



Objectifs :

Objectif général de la formation     : 
 Accompagner les élèves vers la réussite scolaire en construisant un projet 

de formation
 Avoir un meilleur dossier pour intégrer le Bac Pro souhaité. En effet, 

certains Bacs Pros sont très demandés et les établissements sélectionnent
les meilleurs dossiers.

Poursuites d’études :
 Certificat d’aptitude professionnel (CAP)
 Bac professionnel
 En théorie, on peut accéder à une Seconde générale et technologique 

exceptionnellement. En pratique, ce n'est pas possible.

Remarques :
• Après avoir fait une 3ème prépa pro, on accédera plus facilement à un bac 

pro.
• Il y a moins d'heures de cours et les professeurs notent plus 

« légèrement » qu'en 3ème Générale.


